Règles de fonctionnement des rubriques
La rubrique est l’espace réservé à une activité de l’association
C’est l’administrateur de la rubrique qui définit les règles de fonctionnement et c’est lui qui décide de la publication des documents et qui en prend la responsabilité.

C’est lui qui inscrit les rédacteurs  qui peuvent ainsi soumettrent  des articles ou documents et participer au forum interne à l’atelier. 
Il gère aussi les différents éléments de la rubrique :
· Les brèves

La description la plus simple pour les brèves, c'est l'anglicisme news. Ce sont des « articles » de moindre importante que les véritables articles, et ils ne sont pas signés. En revanche, il est très simple de leur adjoindre un lien vers un article ou un site Web. Les brèves sont donc idéales pour constituer une revue de presse en ligne (mais rien n'interdit de les détourner de leur usage). 

Les brèves ont une gestion plus sommaire que les articles : 
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 les brèves ne peuvent être attachées qu'à des secteurs, des têtes de chapitre (dans notre exemple, les brèves correspondraient aux rubrique 1 et 2) ; 
 les brèves ne sont pas signées, et leur mise en place est très simple : interface réduite, validation d'un clic. 

On peut attacher un forum à chaque brève (ci-dessous). 

· Les forums de discussion
Les forums de discussion sont gérés automatiquement par SPIP. Les forums de discussion sont ici directement liés au contenu rédactionnel du site : on peut ouvrir un forum indépendant pour chaque article, pour chaque rubrique et pour chaque brève. 

Par défaut, les forums de SPIP sont modérés à postériori. Cela signifie que chaque message envoyé par un utilisateur du site est immédiatement publié. En revanche, les administrateurs du site bénéficient d'une interface qui leur permet de lire les derniers messages postés depuis une semaine et, le cas échéant, de les supprimer. 

L'administrateur du site pourra décider de modifier le comportement des forums. Il pourra choisir : 
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 l'absence totale de forums sur son site ; 
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 des forums modérés à priori : les contributions n'apparaissent qu'une fois validées par un administrateur ; 
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 des forums sur abonnement : les participants doivent auparavant s'inscrire et recevoir (automatiquement) par mail un code leur permettant de participer. 

Les messages supprimés ne sont pas détruits de la base : ils sont mis de côté, et affichent l'adresse IP de l'expéditeur ainsi que la date et l'heure de l'envoi. En cas de problème juridique (ou de spammeur fou), c'est un recours indispensable. 

Lorsque les forums sont actifs, il est possible, pour chaque article, d'y interdire localement l'usage d'un forum. 

· Les pétitions
Il est possible d'attacher à n'importe quel article une pétition validée par email. Quelques clics permettent de configurer une telle pétition (invitant les utilisateurs à « signer » tel texte). 

Le processus de signature effectue automatiquement la validation par email (un mail est envoyé au signataire, lui indiquant une URL sur laquelle il « validera » sa signature). Ainsi on obtient des pétitions plus « fiables », puisque chaque signature correspond bien à une adresse email existante. 

· Les mots-clés

Il est possible de créer des mots-clés liés aux articles. Par exemple, un article pourra être lié aux mots clés « France », « Politique »... L'usage des mots-clés permet de proposer une navigation entre différents articles portant sur les mêmes thèmes ; en particulier, cela permet de contourner la limitation de SPIP selon laquelle un article ne peut appartenir qu'à une seule rubrique.

